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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. OBJET DE LA PROPOSITION 

La présente proposition concerne la décision du Conseil requise pour établir la position à 

prendre, au nom de l’Union, lors de la 20e session de la conférence des parties à la convention 

sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction, en ce qui concerne diverses modifications envisagées des annexes de la 

convention. 

2. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

2.1. La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d’extinction 

La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (ci-après la «convention» ou CITES) a pour vocation de protéger les 

espèces de faune et de flore sauvages contre une surexploitation par suite du commerce 

international. La convention est entrée en vigueur le 1er juillet 1975. 

L’Union et l’ensemble de ses États membres sont parties à la convention1. 

2.2. La conférence des parties à la convention 

La conférence des parties (CoP), instituée en vertu de l’article XI de la convention, est 

l’organe directeur de la convention. La CoP se réunit tous les deux à trois ans pour examiner 

l’application de la convention. En particulier, aux fins de la présente proposition, la 

conférence des parties examine et adopte des propositions visant à modifier les listes des 

espèces animales et végétales menacées d’extinction figurant aux annexes I et II de la 

convention. 

2.3. Les actes envisagés 

Lors de sa 20e session (CoP20), qui se tiendra du 24 novembre au 5 décembre 2025, la 

conférence des parties devra se prononcer sur des propositions visant à modifier les annexes 

de la CITES (ci-après les «propositions d’inscription»). Le fait d’inscrire des (groupes 

d’)espèces particulières dans les annexes a pour objectif d’interdire de manière générale 

(annexe I) ou de surveiller et réglementer (annexe II) le commerce de ces espèces. En outre, 

l’Union soumettra une demande d’inscription de certaines espèces à l’annexe III au titre de 

l’article XVI de la convention.  

Les annexes font partie intégrante de la convention et sont donc juridiquement contraignantes.  

Conformément à l’article XV, paragraphe 1, point c), de la convention, les modifications 

apportées aux annexes adoptées par la CoP entrent en vigueur 90 jours après la clôture de la 

CoP. Conformément à l’article XVI, paragraphe 2, de la convention, les modifications de 

l’annexe III prennent effet 90 jours après la communication aux parties, par le secrétariat, de 

la soumission au titre de l’article XVI, paragraphe 1, de la convention.   

                                                 
1 Décision (UE) 2015/451 du Conseil du 6 mars 2015 relative à l’adhésion de l’Union européenne à la 

convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 

(CITES) (JO L 75 du 19.3.2015, p. 1). 



 

FR 2  FR 

3. POSITION A PRENDRE AU NOM DE L’UNION 

Conformément à l’article XV, paragraphe 1, de la convention, toute partie peut proposer des 

modifications des annexes I ou II destinées à être examinées lors de la CoP20. Le texte de la 

modification proposée doit être communiqué au secrétariat de la convention au moins 

150 jours avant la session (c’est-à-dire au plus tard le 27 juin 2025).  

Conformément à l’article XVI de la convention, toute partie peut soumettre au secrétariat une 

liste d’espèces qu’elle déclare i) soumises, dans les limites de sa compétence, à une 

réglementation ayant pour but d’empêcher ou de restreindre leur exploitation; et ii) 

nécessitant la coopération des autres parties pour le contrôle de leur commerce, et devant donc 

être inscrites à l’annexe III. Bien qu’une telle liste puisse être soumise à tout moment, le 

paragraphe 3 de la résolution Conf. 9.25 (Rev. CoP18) de la conférence des parties à la 

CITES recommande qu’une partie ayant l’intention d’inscrire une espèce à l’annexe III en 

informe le secrétariat au moins trois mois avant la tenue d'une session de la CoP afin que 

l’inscription entre en vigueur à la même date que les modifications des annexes I et II 

adoptées lors de la session. 

Si elles sont adoptées, les propositions d’inscription auront une incidence sur les règles de 

l’Union, car elles entraîneront des modifications de la législation pertinente de l’Union, en 

particulier de l’annexe du règlement (CE) nº 338/97 du Conseil2 (dans laquelle doivent être 

reflétées les modifications apportées aux annexes de la convention). Cela entraînerait la mise 

en place de restrictions au commerce en provenance, à destination ou au sein de l’Union des 

espèces concernées par ces modifications. La soumission présentée au titre de l’article XVI de 

la convention a des effets juridiques similaires, car elle entraînera également des 

modifications de l’annexe du règlement (CE) nº 338/97 du Conseil. 

Des experts des États membres de l’UE et de la Commission ont examiné différents groupes 

taxonomiques afin d’identifier les espèces menacées en raison du commerce international qui, 

à ce titre, pourraient remplir les critères d’inscription à l’une des annexes de la CITES, en vue 

de l’établissement de propositions et de soumissions, par l’Union, aux fins de l’inscription de 

ces espèces lors de la CoP20 ou en marge de celle-ci. Les propositions ont été évaluées sur la 

base de la littérature scientifique et d’autres sources d’informations scientifiques, parmi 

lesquelles i) la catégorisation des espèces selon la liste rouge des espèces menacées établie par 

l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN); ii) le cas échéant, les 

données commerciales obtenues à partir de la base de données CITES sur le commerce; et iii) 

des informations par pays sur l’état de conservation des espèces et les mesures de protection 

existantes. 

Ces considérations ont débouché sur sept projets de propositions d’inscription d’espèces à 

l’annexe I ou à l’annexe II de la CITES, qui sont mentionnés dans la proposition de décision 

du Conseil.  

Six de ces sept projets de propositions suggèrent que des espèces individuelles ou des groupes 

d’espèces (classées à un rang taxonomique supérieur) soient inscrites pour la première fois à 

l’annexe II de la CITES, ce qui serait également conforme aux critères énoncés à l’article II, 

paragraphe 2, de la convention et aux orientations supplémentaires contenues dans la 

résolution 9.24 de la CoP (Rev. CoP17).  

Pour la septième proposition (concernant Araucaria angustifolia), il n’est pas encore possible 

de déterminer s’il serait plus approprié de l’inscrire à l’annexe I ou à l’annexe II. Une analyse 

plus approfondie et les réponses des États de l’aire de répartition concernés devraient aider le 

                                                 
2 Règlement (CE) nº  338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 

flore sauvages par le contrôle de leur commerce, JO L 61 du 3.3.1997, p. 1. 
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Conseil à déterminer s’il doit proposer de l’inscrire à l’annexe II (conformément aux critères 

susmentionnés) ou de l’inscrire à l’annexe I [conformément aux critères énoncés à l’article II, 

paragraphe 1, de la convention et aux orientations supplémentaires contenues dans la 

résolution 9.24 de la CoP (Rev. CoP17)].  

Ces propositions d’inscription ont été examinées lors de réunions du groupe d’examen 

scientifique et du groupe d’experts des autorités de gestion CITES des États membres et lors 

d’une réunion ad hoc de représentants des autorités scientifiques des États membres pour la 

CITES. Conformément à la résolution 9.24 de la CoP (Rev. COP17), la Commission a 

également consulté les États de l’aire de répartition des espèces dont l’inscription est 

envisagée. La Commission a sollicité leur avis sur une éventuelle inscription au titre de la 

convention et les a encouragés à partager les informations scientifiques pertinentes. Les 

réponses de certains États de l’aire de répartition sont toujours attendues et seront prises en 

compte par le Conseil lorsqu’il se prononcera sur les propositions à soumettre par l’Union. En 

particulier, la décision de proposer l’inscription de Gekko badenii, Araucaria angustifolia et 

Commiphora wightii devrait dépendre du fait que les principaux États de l’aire de répartition 

expriment ou non leur soutien à cette proposition. Les États de l’aire de répartition qui 

soutiennent une proposition d’inscription seront invités à se joindre à l’UE pour soumettre la 

proposition au secrétariat de la CITES. Des réunions spécifiques avec les parties prenantes de 

l’Union et avec les représentants de pays tiers sur les éventuelles propositions d’inscription de 

l’Union sont prévues pour le printemps 2025. 

4. BASE JURIDIQUE 

4.1. Base juridique procédurale 

4.1.1. Principes 

L’article 218, paragraphe 9, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 

prévoit des décisions établissant «les positions à prendre au nom de l’Union dans une instance 

créée par un accord, lorsque cette instance est appelée à adopter des actes ayant des effets 

juridiques, à l’exception des actes complétant ou modifiant le cadre institutionnel de 

l’accord». 

Les «actes ayant des effets juridiques» englobent les actes ayant des effets juridiques en vertu 

des règles de droit international régissant l’instance en question. Ils englobent également des 

instruments auxquels le droit international ne confère aucun effet contraignant, mais qui ont 

«vocation à influencer de manière déterminante le contenu de la réglementation adoptée par le 

législateur de l’Union»3. 

4.1.2. Application en l’espèce 

La conférence des parties est une instance créée par un accord, à savoir la CITES. 

Les modifications des annexes I et II de la CITES sur lesquelles la CoP est appelée à se 

prononcer constituent des actes ayant des effets juridiques. Les annexes amendées feront 

partie intégrante de la convention et seront donc contraignantes en vertu du droit international.  

Bien qu’une notification relative à l’appendice III ne nécessite pas de décision de la CoP, il 

convient de l’inclure dans la présente décision, étant donné que les modifications apportées à 

l’annexe III, en tant que partie intégrante de la convention, seront juridiquement 

                                                 
3 Arrêt de la Cour de justice du 7 octobre 2014, Allemagne/Conseil, C-399/12, ECLI:EU:C:2014:2258, 

points 61 à 64.  
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contraignantes pour les parties, et que les modifications de l’annexe III ont une influence 

déterminante sur le règlement (CE) nº 338/97 du Conseil au sens de la jurisprudence OIV4. 

Les modifications apportées aux annexes ne complètent ni ne modifient le cadre institutionnel 

de la convention. 

La base juridique procédurale pour la décision proposée est donc l’article 218, paragraphe 9, 

du TFUE. 

4.2. Base juridique matérielle 

4.2.1. Principes 

La base juridique matérielle d’une décision au titre de l’article 218, paragraphe 9, du TFUE 

dépend avant tout de l’objectif et du contenu de l’acte envisagé pour lequel une position est 

prise au nom de l’Union. Si l’acte envisagé poursuit deux finalités ou comporte deux 

composantes et qu'il apparaît que l’une de ces finalités ou composantes est la principale 

(tandis que l’autre n’est qu’accessoire), la décision au titre de l’article 218, paragraphe 9, du 

TFUE doit être fondée sur une seule base juridique matérielle (à savoir la base juridique 

exigée par la finalité ou la composante principale ou prédominante).  

S’agissant d’un acte envisagé qui soit i) poursuit simultanément plusieurs finalités, soit ii) 

comporte plusieurs composantes qui sont liées de façon indissociable, sans que l’une soit 

accessoire par rapport à l’autre, la base juridique matérielle d’une décision au titre de 

l’article 218, paragraphe 9, du TFUE devra comporter, à titre exceptionnel, les diverses bases 

juridiques correspondantes. 

4.2.2. Application en l’espèce 

Les décisions envisagées de la CoP poursuivent des objectifs et comportent des composantes 

dans les domaines de l’«environnement» et du «commerce». Ces éléments de l’acte envisagé 

sont liés de façon indissociable, sans que l’un soit accessoire par rapport à l’autre.  

En conséquence, la base juridique matérielle de la décision proposée comprend l’article 192, 

paragraphe 1, et l’article 207, paragraphe 4, premier alinéa, du TFUE. 

4.3. Conclusion 

Il convient que la proposition de décision ait pour base juridique l’article 192, paragraphe 1, et 

l’article 207, paragraphe 4, premier alinéa, du TFUE, en liaison avec l’article 218, 

paragraphe 9, du TFUE. 

  

                                                 
4 Ibid. 
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2025/0075 (NLE) 

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, en vue de la vingtième 

session de la conférence des parties à la convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES CoP20) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 192, 

paragraphe 1, et son article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en liaison avec son article 218, 

paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (ci-après la «convention» ou CITES) a été conclue par l’Union, 

par la décision (UE) 2015/451 du Conseil du 6 mars 20155. La convention est entrée 

en vigueur le 1er juillet 1975.  

(2) En vertu de l’article XI, paragraphe 3, point b), de la convention, la conférence des 

parties peut notamment adopter des décisions visant à modifier les annexes I et II de la 

convention. 

(3) Conformément à l’article XVI de la convention, toute partie peut soumettre au 

secrétariat de la convention une liste d’espèces qu’elle a déclaré à la fois soumises, 

dans les limites de sa compétence, à une réglementation ayant pour objectif 

d’empêcher ou de restreindre leur exploitation et nécessitant la coopération des autres 

parties pour le contrôle de leur commerce. Cette liste doit être inscrite à l’annexe III. 

(4) Lors de sa 20e session, qui se tiendra du 24 novembre au 5 décembre 2025, la 

conférence des parties à la convention se prononcera sur toute proposition 

d’amendement des annexes I et II. Les parties doivent soumettre ces propositions au 

secrétariat de la convention au plus tard le 27 juin 2025.  

(5) Il est recommandé que les propositions d’inscription d’espèces à l’annexe III soient 

soumises au moins trois mois avant l’une des sessions de la conférence des parties, 

même si ces propositions ne nécessitent pas de décision de celle-ci. 

(6) Il y a lieu d’établir la position à prendre au nom de l’Union en ce qui concerne les 

propositions d’inscription à soumettre à la conférence des parties, étant donné que les 

modifications des annexes sont contraignantes pour l’Union. 

(7) La position qu’il est proposé de prendre sur les propositions d’inscription destinées à 

être examinées par la conférence des parties repose sur une analyse de leur bien-fondé 

par des experts, conformément aux critères établis dans la convention et compte tenu 

des meilleures données scientifiques disponibles. Ces données étayent les inscriptions 

                                                 
5 JO L 75 du 19.3.2015, p. 1.  
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spécifiques proposées dans la présente décision en vue de garantir que le commerce 

des espèces concernées ne menace pas leur survie dans la nature, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article 1 

Les propositions de modification des annexes I et II de la convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (ci-après la 

«convention»), que l’Union doit présenter lors de la 20e session de la conférence des parties à 

la convention ou à la marge de celle-ci, figurent à l’annexe I de la présente décision. 

Article 2 

La demande d'inscription à l’annexe III de la convention, que l’Union doit présenter lors de la 

20e session de la conférence des parties à la convention ou à la marge de celle-ci, figure à 

l’annexe II de la présente décision. 

Article 3 

La position à prendre, au nom de l’Union, lors de la 20e réunion de la conférence des parties à 

la convention, consiste à soutenir les propositions de modification des annexes I et II de la 

convention qui figurent à l’annexe I de la présente décision.  

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président 
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1. CADRE DE LA PROPOSITION/DE L'INITIATIVE  

1.1. Dénomination de la proposition/de l'initiative 

Proposition de décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de l'Union 

européenne, en vue de la vingtième session de la conférence des parties à la 

convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES CoP20) 

1.2. Domaine(s) politique(s) concerné(s)  

Environnement et commerce 

1.3. Objectif(s) 

1.3.1. Objectif général/objectifs généraux 

Renforcer la protection des espèces contre une surexploitation par suite du commerce 

international, conformément aux obligations de l’UE en tant que partie à la 

convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES).  

1.3.2. Objectif(s) spécifique(s) 

 

Établir la liste des propositions de l’UE relatives aux modifications des annexes de la 

CITES lors de la 20e conférence des parties à la CITES (24 novembre 2025-5 

décembre 2025). 

1.3.3. Résultat(s) et incidence(s) attendus 

Préciser les effets que la proposition/l'initiative devrait avoir sur les bénéficiaires/la population visée. 

Adoption des propositions par la 20e conférence des parties à la CITES, ce qui 

permettra de mieux contrôler le commerce international des espèces inscrites sur la 

liste. 

1.3.4. Indicateurs de performance 

Préciser les indicateurs permettant de suivre l’avancement et les réalisations. 

Adoption des propositions d’inscription de l’UE par la 20e conférence des parties à la 

CITES (24 novembre 2025-5 décembre 2025). 

Objectif: Adoption de 7 propositions d’inscription 

Scénario de référence: s.o. 
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1.4. La proposition/l’initiative porte sur:  

 une action nouvelle  

 une action nouvelle suite à un projet pilote/une action préparatoire6  

 la prolongation d’une action existante  

 une fusion ou une réorientation d’une ou de plusieurs actions vers une autre 

action/une action nouvelle 

1.5. Justification(s) de la proposition/de l'initiative  

1.5.1. Besoin(s) à satisfaire à court ou à long terme, assorti(s) d’un calendrier détaillé 

pour la mise en œuvre de l’initiative 

Les propositions de modifications des annexes de la CITES doivent être 

communiquées au plus tard 150 jours avant le début de la session de la conférence 

des parties (CoP) à la CITES (27 juin 2025 pour la CoP20).  

Toute modification des annexes adoptée par la CoP sur laquelle l’UE n’émet pas de 

réserve devra figurer à l’annexe du règlement (CE) nº 338/97 du Conseil7. 

1.5.2. Valeur ajoutée de l’intervention de l’UE (celle-ci peut résulter de différents facteurs, 

par exemple gains de coordination, sécurité juridique, efficacité accrue, 

complémentarités, etc.). Aux fins de la présente section, on entend par «valeur 

ajoutée de l’intervention de l’UE» la valeur découlant de l’intervention de l’UE qui 

vient s’ajouter à la valeur qui, sans cela, aurait été générée par la seule action des 

États membres. 

Justification de l’action au niveau de l’UE (ex ante) - sans objet 

Valeur ajoutée de l’UE escomptée (ex post) - sans objet 

1.5.3. Leçons tirées d'expériences similaires 

Sans objet 

1.5.4. Compatibilité avec le cadre financier pluriannuel et synergies éventuelles avec 

d’autres instruments appropriés 

Sans objet 

1.5.5. Évaluation des différentes possibilités de financement disponibles, y compris des 

possibilités de redéploiement 

Sans objet 

                                                 
6 Tel(le) que visé(e) à l’article 58, paragraphe 2, point a) ou b), du règlement financier. 
7 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A01997R0338-20230520  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A01997R0338-20230520
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1.6. Durée de la proposition/de l’initiative et de son incidence financière 

 durée limitée  

–  en vigueur à partir de/du [JJ/MM]AAAA jusqu’en/au [JJ/MM]AAAA  

–  Incidence financière de AAAA jusqu’en AAAA pour les crédits d’engagement 

et de AAAA jusqu’en AAAA pour les crédits de paiement.  

 durée illimitée 

– Mise en œuvre avec une période de montée en puissance de AAAA jusqu’en 

AAAA, 

– puis un fonctionnement en rythme de croisière au-delà. 

1.7. Mode(s) d’exécution budgétaire prévu(s)8   

 Gestion directe par la Commission 

–  dans ses services, y compris par l’intermédiaire de son personnel dans les 

délégations de l’Union;  

–  par les agences exécutives.  

 Gestion partagée avec les États membres  

 Gestion indirecte en confiant des tâches d’exécution budgétaire: 

–  à des pays tiers ou des organismes qu’ils ont désignés 

–  à des organisations internationales et à leurs agences (à préciser) 

–  à la Banque européenne d'investissement et au Fonds européen 

d’investissement 

–  aux organismes visés aux articles 70 et 71 du règlement financier 

–  à des établissements de droit public 

–  à des entités de droit privé investies d’une mission de service public, pour 

autant qu’elles soient dotées de garanties financières suffisantes 

–  à des entités de droit privé d’un État membre qui sont chargées de la mise en 

œuvre d’un partenariat public-privé et dotées de garanties financières suffisantes 

–  à des organismes ou des personnes chargés de l’exécution d’actions spécifiques 

relevant de la politique étrangère et de sécurité commune, en vertu du titre V du 

traité sur l’Union européenne, identifiés dans l’acte de base concerné 

–  à des entités établies dans un État membre, régies par le droit privé d’un État 

membre ou par le droit de l’Union et qui peuvent se voir confier, conformément à 

la réglementation sectorielle, l’exécution des fonds de l’Union ou des garanties 

budgétaires, dans la mesure où ces entités sont contrôlées par des établissements 

de droit public ou par des entités de droit privé investies d’une mission de service 

public et disposent des garanties financières appropriées sous la forme d’une 

responsabilité solidaire des entités de contrôle ou des garanties financières 

équivalentes et qui peuvent être, pour chaque action, limitées au montant maximal 

du soutien de l’Union. 

                                                 
8 Les explications sur les modes d’exécution budgétaire ainsi que les références au règlement financier 

sont disponibles sur le site BUDGpedia: https://myintracomm.ec.europa.eu/corp/budget/financial-

rules/budget-implementation/Pages/implementation-methods.aspx. 

https://myintracomm.ec.europa.eu/corp/budget/financial-rules/budget-implementation/Pages/implementation-methods.aspx
https://myintracomm.ec.europa.eu/corp/budget/financial-rules/budget-implementation/Pages/implementation-methods.aspx
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Remarques  

[…]
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2. MESURES DE GESTION  

2.1. Dispositions en matière de suivi et de compte rendu  

Sans objet 

2.2. Système(s) de gestion et de contrôle  

2.2.1. Justification du (des) mode(s) d’exécution budgétaire, du (des) mécanisme(s) de mise 

en œuvre du financement, des modalités de paiement et de la stratégie de contrôle 

proposée 

Sans objet 

2.2.2. Informations sur les risques recensés et sur le(s) système(s) de contrôle interne mis 

en place pour les atténuer 

Sans objet 

2.2.3. Estimation et justification du rapport coût/efficacité des contrôles (rapport entre les 

coûts du contrôle et la valeur des fonds gérés concernés), et évaluation du niveau 

attendu de risque d’erreur (lors du paiement et lors de la clôture)  

Sans objet 

2.3. Mesures de prévention des fraudes et irrégularités  

Sans objet 
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3. INCIDENCE FINANCIÈRE ESTIMÉE DE LA PROPOSITION/DE 

L'INITIATIVE  

3.1. Rubrique(s) du cadre financier pluriannuel et ligne(s) budgétaire(s) de dépenses 

concernée(s)  

 Lignes budgétaires existantes  

Dans l’ordre des rubriques du cadre financier pluriannuel et des lignes budgétaires. 

Rubrique 

du cadre 

financier 

pluriannuel 

Ligne budgétaire 
Nature de 

la dépense Participation  

Numéro   
 

CD/CND9. 
de pays 

AELE10 

de pays 

candidats et 

pays 

candidats 

potentiels11 

d’autres 

pays tiers 

autres recettes 

affectées 

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

 Nouvelles lignes budgétaires, dont la création est demandée  

Dans l’ordre des rubriques du cadre financier pluriannuel et des lignes budgétaires. 

Rubrique 

du cadre 

financier 

pluriannuel 

Ligne budgétaire 
Nature de 

la dépense Participation  

Numéro   
 

CD/CND de pays 

AELE 

de pays 

candidats et 

pays 

candidats 

potentiels 

d’autres 

pays tiers 

autres recettes 

affectées  

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

 
[XX.YY.YY.YY] 

 
CD/CND 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

OUI/NO

N 
OUI/NON 

                                                 
9 CD = crédits dissociés / CND = crédits non dissociés. 
10 AELE: Association européenne de libre-échange.  
11 Pays candidats et, le cas échéant, candidats potentiels des Balkans occidentaux. 
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3.2. Incidence financière estimée de la proposition sur les crédits  

3.2.1. Synthèse de l’incidence estimée sur les crédits opérationnels  

–  La proposition/l’initiative n’engendre pas l’utilisation de crédits opérationnels.  

–  La proposition/l’initiative engendre l’utilisation de crédits opérationnels, comme expliqué ci-après: 

3.2.1.1. Crédits issus du budget voté 

En Mio EUR (à la 3e décimale) 

Rubrique du cadre financier pluriannuel  Numéro  

 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 
2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques12 

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

                                                 
12 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques13 

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits opérationnels   
 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l’enveloppe de certains programmes spécifiques  
(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour la 

RUBRIQUE <….> 
Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Rubrique du cadre financier   
pluriannuel  

Numéro  

 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels            

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

                                                 
13 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques14  

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits Engagements =1a+1b +3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

pour la DG <….> Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels            

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques15  

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits Engagements =1a+1b +3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

pour la DG <….> Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits opérationnels   
 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

                                                 
14 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
15 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l’enveloppe de certains programmes spécifiques  
(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour la 

RUBRIQUE <….> 
Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

    

Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 

    

2024 2025 2026 2027 

• TOTAL des crédits opérationnels (toutes les 

rubriques opérationnelles) 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

• TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l'enveloppe de certains programmes spécifiques (toutes les 

rubriques opérationnelles) 

(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour les rubriques 1 à 6 Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel  
(Montant de référence) 

Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 

Rubrique du cadre financier pluriannuel  7 «Dépenses administratives»16 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL 

CFP 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

 Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL DG <…….> Crédits  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

         

                                                 
16 Pour déterminer les crédits nécessaires, il convient de recourir aux chiffres relatifs au coût moyen annuel qui sont disponibles sur la page web correspondante de BUDGpedia. 
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DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL 

CFP 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

 Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL DG <…….> Crédits  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

         

TOTAL des crédits pour la RUBRIQUE 7 du cadre financier pluriannuel  

(Total 

engagements 

= Total 

paiements) 

0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

En Mio EUR (à la 3e décimale) 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits pour les RUBRIQUES 1 à 7 Engagements 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel  Paiements 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 
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3.2.1.2. Crédits issus de recettes affectées externes 

En Mio EUR (à la 3e décimale) 

Rubrique du cadre financier pluriannuel  Numéro  

 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 
2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques17 

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 
2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques18 

                                                 
17 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
18 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits opérationnels   
 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l’enveloppe de certains programmes spécifiques  
(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour la 

RUBRIQUE <….> 
Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Rubrique du cadre financier pluriannuel  Numéro  

 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 
2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques19 

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

                                                 
19 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 
2024 2025 2026 2027 

Crédits opérationnels  

Ligne budgétaire 
Engagements (1a)         0,000 

Paiements (2a)         0,000 

Ligne budgétaire 
Engagements (1b)         0,000 

Paiements (2b)         0,000 

Crédits de nature administrative financés par l’enveloppe de certains programmes spécifiques20 

Ligne budgétaire   (3)         0,000 

TOTAL des crédits 

pour la DG <….> 

Engagements =1a+1b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements =2a+2b+3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits opérationnels   
 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l’enveloppe de certains programmes spécifiques  
(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour la 

RUBRIQUE <….> 
Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

    

Année Année Année Année TOTAL CFP 

                                                 
20 Assistance technique et/ou administrative et dépenses d'appui à la mise en œuvre de programmes et/ou d'actions de l'UE (anciennes lignes «BA»), recherche indirecte, recherche 

directe. 
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2024 2025 2026 2027 2021-2027 

• TOTAL des crédits opérationnels (toutes les 

rubriques opérationnelles) 

Engagements (4) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Paiements (5) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

• TOTAL des crédits de nature administrative financés par 

l'enveloppe de certains programmes spécifiques (toutes les 

rubriques opérationnelles) 

(6) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL des crédits pour les rubriques 1 à 6 Engagements =4+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel (montant de 

référence) 
Paiements =5+6 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 

Rubrique du cadre financier pluriannuel  7 «Dépenses administratives»21 

En Mio EUR (à la 3e décimale) 

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL 

CFP 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

 Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL DG <…….> Crédits  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

         

DG: <…….> 
Année Année Année Année TOTAL 

CFP 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

 Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

 Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

TOTAL DG <…….> Crédits  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

         
                                                 
21 Pour déterminer les crédits nécessaires, il convient de recourir aux chiffres relatifs au coût moyen annuel qui sont disponibles sur la page web correspondante de BUDGpedia. 
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TOTAL des crédits pour la RUBRIQUE 7 du cadre financier 

pluriannuel  

(Total 

engagements 

= Total 

paiements) 

0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

En Mio EUR (à la 3e décimale) 

  
Année Année Année Année TOTAL CFP 

2021-2027 2024 2025 2026 2027 

TOTAL des crédits pour les RUBRIQUES 1 à 7 Engagements 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

du cadre financier pluriannuel  Paiements 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

3.2.2. Estimation des réalisations financées à partir des crédits opérationnels (cette section ne doit pas être complétée pour les organismes 

décentralisés) 

Crédits d’engagement en Mio EUR (à la 3e décimale) 

Indiquer les 

objectifs et les 

réalisations  

 

 

  
Année   
2024 

Année   
2025 

Année   
2026 

Année   
2027 

Insérer autant d’années que nécessaire, pour 

refléter la durée de l’incidence (cf. section 1.6) 
TOTAL 

RÉALISATIONS (outputs) 

Type22 

 

Coût 

moye

n 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 

N
b

re
 

Coût 
Nbre 

total 

Coût 

total 

OBJECTIF SPÉCIFIQUE nº 123…                 

- Réalisation                   

- Réalisation                   

- Réalisation                   

                                                 
22 Les réalisations se réfèrent aux produits et services qui seront fournis (par exemple: nombre d’échanges d’étudiants financés, nombre de km de routes construites, 

etc.). 
23 Tel que décrit dans la section 1.3.2. «Objectif(s) spécifique(s)».  
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Sous-total objectif spécifique nº 1                 

OBJECTIF SPÉCIFIQUE nº 2…                 

- Réalisation                   

Sous-total objectif spécifique nº 2                 

TOTAUX                 
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3.2.3. Synthèse de l’incidence estimée sur les crédits administratifs  

–  La proposition/l’initiative n’engendre pas l’utilisation de crédits de nature 

administrative.  

–  La proposition/l’initiative engendre l’utilisation de crédits de nature 

administrative, comme expliqué ci-après: 

3.2.3.1. Crédits issus du budget voté 

CRÉDITS VOTÉS 
Année Année Année Année TOTAL 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Hors RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Autres dépenses de nature administrative 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total hors RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  

TOTAL 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

3.2.3.2. Crédits issus de recettes affectées externes 

RECETTES AFFECTÉES EXTERNES 
Année Année Année Année TOTAL 2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Hors RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Autres dépenses de nature administrative 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total hors RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  

TOTAL 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

3.2.3.3. Total des crédits 

TOTAL  
CRÉDITS VOTÉS + RECETTES 

AFFECTÉES EXTERNES 

Année Année Année Année 
TOTAL 2021-

2027 
2024 2025 2026 2027 

RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Autres dépenses administratives  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Hors RUBRIQUE 7 

Ressources humaines  0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 
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Autres dépenses de nature administrative 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total hors RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

  

TOTAL 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Les besoins en crédits pour les ressources humaines et les autres dépenses de nature administrative 

seront couverts par les crédits de la DG déjà affectés à la gestion de l’action et/ou redéployés en 

interne au sein de la DG, complétés le cas échéant par toute dotation additionnelle qui pourrait être 

allouée à la DG gestionnaire dans le cadre de la procédure d’allocation annuelle et compte tenu des 

contraintes budgétaires existantes. 

3.2.4. Besoins estimés en ressources humaines  

–  La proposition/l’initiative n’engendre pas l’utilisation de ressources humaines.  

–  La proposition/l’initiative engendre l’utilisation de ressources humaines, 

comme expliqué ci-après: 

3.2.4.1. Financement sur le budget voté 

Estimation à exprimer en équivalents temps plein (ETP)24 

 

CRÉDITS VOTÉS 
Année Année Année Année 

2024 2025 2026 2027 

 Emplois du tableau des effectifs (fonctionnaires et agents temporaires)

20 01 02 01 (Au siège et dans les bureaux de représentation de la 

Commission) 
0 0 0 0 

20 01 02 03 (Délégations de l’UE) 0 0 0 0 

01 01 01 01 (Recherche indirecte) 0 0 0 0 

01 01 01 11 (Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) 0 0 0 0 

• Personnel externe (en ETP)

20 02 01 (AC, END de l’«enveloppe globale») 0 0 0 0 

20 02 03 (AC, AL, END et JPD dans les délégations de l’UE) 0 0 0 0 

Ligne d’appui 

administratif  
[XX.01.YY.YY] 

- au siège 0 0 0 0 

- dans les délégations de l’UE  0 0 0 0 

01 01 01 02 (AC, END - Recherche indirecte) 0 0 0 0 

 01 01 01 12 (AC, END - Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Rubrique 7 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Hors rubrique 7 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 

3.2.4.2. Financement par des recettes affectées externes 

RECETTES AFFECTÉES EXTERNES 
Année Année Année Année 

2024 2025 2026 2027 

 Emplois du tableau des effectifs (fonctionnaires et agents temporaires)

20 01 02 01 (Au siège et dans les bureaux de représentation de la 

Commission) 
0 0 0 0 

20 01 02 03 (Délégations de l’UE) 0 0 0 0 

                                                 
24 Veuillez préciser en dessous du tableau combien, sur le nombre d’ETP indiqué, sont déjà affectés à la 

gestion de l’action et/ou peuvent être redéployés au sein de votre DG, et quels sont vos besoins nets. 
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01 01 01 01 (Recherche indirecte) 0 0 0 0 

01 01 01 11 (Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) 0 0 0 0 

• Personnel externe (en équivalents temps plein)

20 02 01 (AC, END de l’«enveloppe globale») 0 0 0 0 

20 02 03 (AC, AL, END et JPD dans les délégations de l’UE) 0 0 0 0 

Ligne d’appui 
administratif   

[XX.01.YY.YY] 

- au siège 0 0 0 0 

- dans les délégations de l’UE  0 0 0 0 

01 01 01 02 (AC, END - Recherche indirecte) 0 0 0 0 

 01 01 01 12 (AC, END - Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Rubrique 7 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Hors rubrique 7 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 

3.2.4.3. Total des besoins en ressources humaines 

TOTAL CRÉDITS VOTÉS + RECETTES AFFECTÉES 

EXTERNES 

Année Année Année Année 

2024 2025 2026 2027 

 Emplois du tableau des effectifs (fonctionnaires et agents temporaires)

20 01 02 01 (Au siège et dans les bureaux de représentation de la 

Commission) 
0 0 0 0 

20 01 02 03 (Délégations de l’UE) 0 0 0 0 

01 01 01 01 (Recherche indirecte) 0 0 0 0 

01 01 01 11 (Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) 0 0 0 0 

• Personnel externe (en équivalents temps plein)

20 02 01 (AC, END de l’«enveloppe globale») 0 0 0 0 

20 02 03 (AC, AL, END et JPD dans les délégations de l’UE) 0 0 0 0 

Ligne d’appui 

administratif   
[XX.01.YY.YY] 

- au siège 0 0 0 0 

- dans les délégations de l’UE  0 0 0 0 

01 01 01 02 (AC, END - Recherche indirecte) 0 0 0 0 

 01 01 01 12 (AC, END - Recherche directe) 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Rubrique 7 0 0 0 0 

Autres lignes budgétaires (à préciser) - Hors rubrique 7 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 

Compte tenu de la situation globalement tendue dans la rubrique 7, tant en termes de personnel que de 

niveau des crédits, les besoins en ressources humaines seront couverts par les effectifs de la DG déjà 

affectés à la gestion de l’action et/ou redéployés en interne au sein de la DG ou d’autres services de la 

Commission. 

Personnel nécessaire à la mise en œuvre de la proposition (en ETP):  

 À couvrir par le 

personnel 

actuellement 

disponible dans les 

services de la 

Personnel supplémentaire exceptionnel* 
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Commission  

  À financer sur la 

rubrique 7 ou la 

recherche 

À financer sur la 

ligne BA 

À financer sur 

les redevances 

Emplois du 

tableau des 

effectifs 

  s.o.  

Personnel externe 

(AC, END, INT) 

    

Description des tâches à effectuer par: 

les fonctionnaires et agents 

temporaires 

 

le personnel externe  

3.2.5. Vue d’ensemble de l’incidence estimée sur les investissements liés aux technologies 

numériques 

Obligatoire: il convient d’indiquer dans le tableau figurant ci-dessous la meilleure 

estimation des investissements liés aux technologies numériques découlant de la 

proposition/de l’initiative.  

À titre exceptionnel, lorsque la mise en œuvre de la proposition/de l’initiative 

l’exige, les crédits de la rubrique 7 doivent être présentés sur la ligne spécifique.  

Les crédits des rubriques 1-6 doivent être présentés comme des «Dépenses pour les 

systèmes informatiques soutenant une politique consacrées aux programmes 

opérationnels». Ces dépenses correspondent au budget opérationnel à affecter à la 

réutilisation/à l’achat/au développement de plateformes et d’outils informatiques 

directement liés à la mise en œuvre de l’initiative et aux investissements qui y sont 

associés (par exemple, licences, études, stockage de données, etc.). Les informations 

figurant dans ce tableau doivent être cohérentes avec les données détaillées 

présentées à la section 4 «Dimensions numériques». 

TOTAL des crédits numériques et 

informatiques 

Année Année Année Année TOTAL 

CFP 

2021-

2027 2024 2025 2026 2027 

RUBRIQUE 7 

Dépenses informatiques 
(institutionnelles)  

0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Hors RUBRIQUE 7 

Dépenses pour les systèmes 
informatiques soutenant une politique 
consacrées aux programmes 
opérationnels 

0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

Sous-total hors RUBRIQUE 7 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 
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TOTAL 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 

3.2.6. Compatibilité avec le cadre financier pluriannuel actuel  

La proposition/l’initiative: 

–  peut être intégralement financée par voie de redéploiement au sein de la 

rubrique concernée du cadre financier pluriannuel (CFP) 

–  nécessite l’utilisation de la marge non allouée sous la rubrique correspondante 

du CFP et/ou le recours aux instruments spéciaux comme le prévoit le règlement 

CFP. 

–  nécessite une révision du CFP. 

3.2.7. Participation de tiers au financement  

La proposition/l’initiative: 

–  ne prévoit pas de cofinancement par des tierces parties 

–  prévoit le cofinancement par des tierces parties estimé ci‑ après: 

Crédits en Mio EUR (à la 3e décimale) 

 Année   
2024 

Année   
2025 

Année   
2026 

Année   
2027 

Total 

Préciser l'organisme de 

cofinancement  
     

TOTAL crédits cofinancés       

  

3.3. Incidence estimée sur les recettes  

–  La proposition/l’initiative est sans incidence financière sur les recettes. 

–  La proposition/l’initiative a une incidence financière décrite ci‑ après: 

–  sur les ressources propres  

–  sur les autres recettes 

–  veuillez indiquer si les recettes sont affectées à des lignes de 

dépenses 

     En Mio EUR (à la 3e décimale) 

Ligne budgétaire de recettes: 

Montants inscrits 

pour l'exercice en 

cours 

Incidence de la proposition/de l’initiative25 

Année 2024 
Année 

2025 

Année 

2026 
Année 2027 

Article ………….      

 

  

                                                 
25 En ce qui concerne les ressources propres traditionnelles (droits de douane, cotisations sur le sucre), les 

montants indiqués doivent être des montants nets, c'est-à-dire des montants bruts après déduction de 

20 % de frais de perception. 
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Pour les recettes affectées, préciser la(les) ligne(s) budgétaire(s) de dépenses 

concernée(s). 

Sans objet 

Autres remarques (relatives par exemple à la méthode/formule utilisée pour le calcul 

de l’incidence sur les recettes ou toute autre information). 

Sans objet 

4. DIMENSIONS NUMERIQUES 

4.1. Exigences pertinentes en matière numérique 

La proposition n’a pas de pertinence en matière numérique, comme le confirme l’évaluation 

sous l’angle numérique. Elle ne prévoit pas la collecte, le traitement, la production, 

l’échange ou le partage de données, ni l’automatisation ou la numérisation des processus. 

Étant donné qu’elle se concentre sur la définition d’une position politique dans des cadres 

internationaux, aucun moyen numérique n’est nécessaire pour atteindre les objectifs de la 

proposition. 

4.2. Données 

Sans objet 

4.3. Solutions numériques 

4.4. Évaluation de l’interopérabilité 

4.5. Mesures de soutien de la mise en œuvre numérique 

 

Sans objet 

Sans objet 

Sans objet 
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